Pour que les fonctionnaires retraités n’aient pas leur avenir derrière eux.

Après la réforme des retraites du privé en 1993,l’Etat s’est attaqué en 2003 à celles des fonctionnaires. Attaqué est le mot juste !

Les fonctionnaires ont donc été placés devant le dilemme suivant : prolonger leur carrière de plus en plus tard après 60 ans ou voir le taux de leur retraite fondre progressivement comme neige au soleil.

Cette organisation de la paupérisation de nos pensions comporte plusieurs facettes :

       - allongement de la durée de cotisation  nécessaire pour obtenir le taux de pension de 75%

Avant 2004, un professeur , qui peut difficilement commencer à travailler avant 22 ans et demi compte tenu des études ( licence = concours ), atteignait juste à 60 ans les 37,5 années  exigées. En 2008, à 60 ans avec 37,5 années cotisées, le taux de pension est de 68,2% ( baisse de plus de 9% du montant de pension).En 2012,si la durée exigée passe à 41 ans, le taux passera à 61,39% ( baisse de près d’1/5ème ),En 2020, si la durée exigée passait à 42,5 années ( ce qui n’est pas exclu ), la pension ne serait plus avec 37,5 années à 60 ans que de 49,62% ( baisse de plus d’1/3) Ampleur de la baisse due à la décote : double peine pour les trimestres manquants. INADMISSIBLE !

· reniement de la parole de l’état  par l’effet rétroactif de  la réforme : bonifications annulées pour enfant né avant que la mère ne soit fonctionnaire et ruse pour priver les pères du même droit (contournement de l’obligation européenne d’égalité des sexes par l’introduction de la condition d’interruption de service de 2 mois alors que les congés parentaux n’existaient pas).

· Revalorisation des retraites en fonction de la hausse des prix

           Moins de 6% en 4 ans. Plaisanterie de très mauvais goût quand on compare à l’évolution des prix de la baguette, du lait, des légumes, de la viande, du poisson ou de l’essence.

Cette méthode prive les retraités des revalorisations des collègues du même corps

       -    Mensonge sur la prétendue «  équité «  avec les autres régimes alors que les modes de calcul ne sont pas comparables : dans le privé 1,5 Smic donne un trimestre cotisé, dans le public 1 trimestre = 90 jours ),et les bonifications différentes ( 8 trimestres par enfant au lieu de 4 )

-    Promesses fallacieuses : possibilité de rachat des années d’études.

Le rachat de 3 années en durée et liquidation  coûte plus de 15 mois de salaire à 25 ans, 2ans et demi à 40 ans et 3 ans et demi à 55 ans pour  une augmentation de 7,5% du montant de la pension.

Combien d’enseignants se sentent capables d’enseigner efficacement à 35 élèves actuels jusqu’à 65 ans ? on nous avait promis la possibilité d’une seconde carrière. Elle est quasiment au point mort.

Aujourd’hui, après le rapport du Conseil d’Orientation des Retraites, le gouvernement s’apprête à confirmer la dégradation de nos pensions au moins par l’allongement de la durée exigée à 41 ans en 2012                                              .PROFONDEMENT INJUSTE !
Alors que d’autres sources de financement sont possibles.

En effet, le COR ne peut pas ignorer que le taux d’emploi des 55-64 ans est en France un des plus bas d’EUROPE ( 37,8% contre près de 45% en Europe… et 70% en Suède), que la situation des régimes de retraite est volontairement aggravée par la suppression de dizaines de milliers de postes et de leurs cotisations et que l’apparente embellie de l’emploi ne profite qu’à la précarité ( et donc à une dégradation plus forte des futures retraites).

EIL, contrairement à certaines fédérations syndicales promptes à accepter l’inacceptable, refuse que les fonctionnaires soient ainsi dépouillés après une vie de travail dans des conditions de plus en plus difficiles.

Avec EIL, exigez :

       - Le retour à une pension de 75% pour 37,5 années de cotisation ( et dans un premier temps, refusez catégoriquement le passage à 41 ans ).

· Le retour à l’indexation des pensions sur les salaires des actifs.

· La suppression de la rétroactivité des effets des réformes

-    La suppression de la décote 

· Aucune pension inférieure au Smic
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